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PARTIE NON OFFICIELLE 

D.OMAINES. 

Avis de demande d'immatriculation 
au "livre fonder du ferrifoire dll Togo 

Tpoules pEU'90nnss Inttl"es$ées sont admises Il former op": 
position 8 fa présente ImmatrleufaUon, ès main. du 
conservateur soussigné-, dans le d61al de trois mois, à 
compter de l'affichage du prégent avis, qui aura He" Inces.. 
sarnment en J'audJtoÎre du tr:-1bunal clvH de LOmé•. 

Suivan! réquisition, no 1.429, déposée le 28 novem­
bre .1947 le sieu'r Ignace A. Edoh, né ,à Aklakou (cer­
cle d'Anécho) vers 1905 profession d'Infirmier spécia­
liste, demeurant ef domicilié à Anécho, quartier Zongoi, 
ag'i~sant' en sim nom et pour SOli compte personnel 
comme propriétl!ire majeur nOn interdit, jouissant de . 
ses droits, Civils selon son statut personnel indigène et 
o(?tant pour la législation française, a?emande l'imma­
trlcula~lon au hvre fonCier du terntoire du Togo, 
d'un- Immeuble rural, n<ln bâti,· consistant en un 
terrain en forme de carré, d'une contenance totale de ' 
Onze ares vingt quatre centiares: (11 a., 24 ca.),. situé 
à Agouégan, canton de Glidji, cercle d'Anécha et 
borné au nord par terrain à Ayie, au sud par terrain il 
Oo<!fried Ananie Edorh; il l'est, par une rue et il 
]~ouest par terrain à Silété Médégnato, 

Il déclare que l~dit immeuble lui appartient et 
n'est, --à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suival)t réqllisition, no 1.446, --déposée le 28 nQvem­
brc 19471e "ieur Charles Oafa, profe&sion de menui-' 
sier, d<:meuraqt et domicilié à, Palimé, cercle de 

Klouto, agissant en son nom et pGur son compte .per-. 
sonnel Cn qualité d'~ propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législaiion française, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du tcrriioire 
dll Togo, d'im immeuble rural, bâti, oonsistant en un 
terrain en forme de pO[j'gone irrégulier d'une conte­
nance totale de Quatorze ares, soixante ,crentiares 
(14 a, 60 ca) situé à PaUmé, roufe de Nyongbo, cer­
de de K[outo et borné au nord par la route de 
Nyongb®, au sud par terrain à Numetu, .II l'est par 
terrain à Jazzar let il l'ouest par terrain à Joseph AtÎ\'O 
et 'la voie ferrée Lomé-Palimé. , ' 

Il déclare que' ledit, immeuble lui 'appartiènt et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns, droits. ou 
charges réels, actuels DU éventuels. 

Suivant réquisition, Uo 1.447, déposée le 10 décem­
bre 1947 le sieur Michel d'Almeida, né à Agoué 
(Dahomey), le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Af­
faires et Géomètre, demeurant et domicilié à~Lomé, 
cercle ,dudit agissant comme mandataire suivant pro­
curation du 13 novembre 1947 du sieur Alexand're 
A.. Médénou Houdjago, à Lomé, a demandé l'imma­
triculation au livre foncier dtl territoi.re du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en forme de polygone irrégulier, complanté de caoo­
tiers, d'une contenance totale de Deux hectares, cÎl1­
quante trois ares quarante-six-centiares' situé à Lébé, 

jsubdivisi,on de Tsévié ,el cercle de Lomé, et borné ~u 
nord-est par terrain à Houkpéoou Gana, au sud-ouest 
par terrains à Agbi Agban et à Alidjohoo Agbito et 
à l'ouest par un marécage. . 

il décIare que ledit ifllmeuble appartient au sietJ.r 
Alexandre A. MédenoiI Houdjago et n'est, à sa con­
naissançe, grevé d'aucuns droits, ou: çl1arges réels,. ­
actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisitioq, nO 1.449, déposée le 10 décem. 

bre.1947. Maître Pierre Bartoli, né à Orand-Popo, 

(Dahomey), le fi avril 1915, profession d'Avircat-dé.' 

fenseur, demeurant et domicilié à Cotonou1 .(Daho­

mey), agissant· comme mandataire suivant procuration 

du 28 aoùt 194~ de M. Tétévi Agbodan, propriétaire, 

né à Agbodankopé, cercle d'Anécho, âgé .de 67 ans, 

fils .de feu Agbodan, sujet français, de. rite fétichiste" 

marié et jouissant de ses propres droits civils selon son 

s1atut personnel indigène, cultivateur, demeurant et 

domicilié. à Agbodankopé, cercle d'Anécho, a demandé 

l'immatriculation au livre foncier du territoire duO. 

Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 

terrain de· forme irrégulière, complanté de cocotiers, 

d'une contenance totale de Un hectare, trente quatre 

ares, soixante-:ctix centiares: (1 ha., 34 a., 70 ca), 

situé à Agbodankopé, cercle d'An écho et borné au 

nord par, Akplaka Agbodan, au sud par Amédomé 

Moiamessi, ,à l'est par Kowo Agbodan et à l'ouest 

par Tété Agbodan. 


il déclare que ledit immeuble appartient au sfeur 

Tétévi Agbodan et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­

cuns droits ou charges réels, achlels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 1.450, déposée ·le 10 décem­
bre 1947 Maître Pierre Bartol>, né à Oralld·Popo, 
(Dahomey), le 6 avril ]915, I?rofess:on d'Avocatcde­
fenseur, demeuranf et domicilié à Cotonou, (DahO­
m'ey) , agissant comme mandataire suivant procura1ioll 
du 28 août 1'945 de M. Tété Agbodan, propriétaire, 
né à Agbodankopé, cercle d'An écho, âgé de 67 ans, 
fils de feu Agbodall, sujet français, de rite fétichiste', 
marié et jouissant (je ses propres droits civils ,elon I>:>n 
statut personnel indigène, cultivateur, demeurânt· et 

. domicilié à Agbodankopé,cercle d'Anécho, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain de forme irrégulière, complanté de cocotiers, 
d'une contenançe totale de Trois hectares, soixante 
Cinq ares, soixante-sept centiares sitùé à Agbod·ankopé, 
cercle d'An écho et borné au nord par la route de 
Dangué, au sud par terrain à Ak"laka Agbodàn, à 
l'est par terraiilà Tété Agbodan et il l'ouest par 
terrain à Anani Amegatsi-Oou. 

fldéc)are que, ledit immeuble appartient all sieur 

Tétévi Agbodan et n'est, à sa· connaissance, grevé 

d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 1.45], déposée i~ JO décem­
bre ]947 Maître Pierre Bartoli, né à Orand-Pof-o, 
(Dahomey), le 6 avril 1915, profession d'Avocat-dé­
fenseur, demeurant et -·domicilié à Cotonou, (Daho­
mey), ag:ssant comme mandataire suivant pH,cura!ion 
du 28 a<>ût 1945 du sieur Tétévi Agbodan, propriétaire, 
né à· Agbodankopé, cercle d'Anécho, âgé de 67 ans, 
fils de feu Agbodan, sujet franÇais, de rite fétichiste, ' 
marié .et jouissant de ses propres droits civils selon son 
statut personnel. indigène, cultivateur, démeurant et _, 
domicilié à Agbodankopé, cercle d'Anéeha, Il demandé 

·l'immatriculation .. u livre foncier du, territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en· un 
terrain de forme irrégulière, complanté de coconers,. 
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d'une éontenance totale de Un hectare 'tjuarante cinq. 
ares, quatre vingt cinq centiares situé à }\gbodankopé,', 
cerclc d'Anécho et borné au nord par Tété Agbodan, . 
au sud par Honou Temina·· et Ametohou Hikpo, , 
il l'est pal' Tétévi Agbodan et il l'ouest 'par Tété 
Agbodan. 

Il déclare que ledit immeùble appartient au sieur 
"J 

Tété Agbodall et n'est, .à sa connaissance, grevé 
d'aucunS droits 'Ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.452, déposée lé 10,décem' 
bre .1947 ''!laUre Pierre Bartoli,.né à Orand-Popo,: 
(Dahomey), le fi avril 1915, profession d'Avocat-dé­
fenselll', demeurant.et domicilié à Cotonou, (DahO­
mey), agissant comme mandataire suivant procuration 
du 28 août 1945 de M. Tété' Agbodan, propriétaire, 
né à Agbodankopé, cercle d'Anécbo,· âgé de 67 ans, 
fils de feu Agbodan, sujet français, d@ rite fétichiste, 
marié et jouissant de ses propres droits civils selon son ., 
statut persOnnel indigène, cültivateur, demeurant .ct 1 
dOmicilié à Agbodankopé,cerde d'Anécp.o, a deniandé .', 
l'immatriculation au livre foncier du· territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti,.consistant en un 
terrain de forme irrégulière, co"!'planté de. co'2;"Hers, 
d'une contenance torale. de TrOIS hectares, soixante 
ares cinquante-six centiares: (3 ha._ 60 a.; 56 ca.), 
situé à Agbodankopê, cercle, d'Anécbo et borné au 
nord par terrain à Kplaka Agbodan, au sud par terraiu 
à Tété Agbodan et Amet<>wou Hikpo, à l'est par 
terrain à Tétévi Agbodan et à l'ouest par terrain â 
Kplaka Agbodan. ' ,. / 

Il déclare que ledit immeùble appartient au sieur 
Tété Agbodan et n'est, à sa connaissance, grev~ ~ 
d'~ucuns dr"its ou charges réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, nO 1.453, déposée le 10 décern" 
bre 1947 le sieur Jean Rebaud, profèssion· de Rece­
veur .des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé 
(Togo), représëntant le territoire du T<>go, placé sous 
le mandat de la France, a demandé l'immatriculation 
a1l livre foncier dd territofre du Togo, d'un immeuble j. 

,
urbain, bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de Un 
hectare, trente-q,uatre areS; soixante,dix centiares situé 
à Dapango, cercle de Mango et borné au nord, à 
l'ouest et au sud par terrains détenUlj par la Collecti-, 

, vité Nakorbe et à l'est par la route intercoloniale Man, 
go-~enkodogo. 

Il déClare que ledit immeuble appartient au terri- '( 
toire du ~ogo et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charge~ réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.454, déposée ·le 10 déceme 

brè 1947 le sieur.fQlly Emmanuel, profession" de ' 
boutiquier à laO.B.O.,· demeurant et domicilié à i 
Palimé, cercle de Klouto, agissant en 'son nom et. i.· 

pour son compte personnel comm·e proprtétaire, ma­
'jëurnon interd·it, jouissant de ses~ droits dvils selon 
wn statut personnel' indigène et optant pOur la légis- ~ 
lation 'française, a demandé l'immatriculation au Ilvre .,

',\ 

'1 
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foncier du territoire 'du Togo, d'un immeuble rural; 
non flâti, èonsistant eu un terraiu en forme de poly­
gone, d'une contenance totale de Sept ares, vingt-huit 
<:entiares: (7 a., 28 ca.),. situé à PaUmé, cercle de. 
K[outo et borné au n.ord par une rue non dénommée et 
par terrain à Sam Ahadjie, au sud par Pofagie, à 
l'est pal' U11 ruisselet et à l'ouest pat Migllé Aguiar. 

JI déclare que ledit immeuble lui appaniènt et" 
n'est, à sa connaissance, grevé drauCllns droits ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Le Conservateur de ta Propriété foncière pA, 

J. REBAUD. 

, 
.' 
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